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Un missel copie vers 1240 pour le couvent
dominicain de la Madeleine a Lausanne

Robert Amiet

On sait le succes veritablement foudroyant remporte au debut
du XIIIe siecle — le malheur des temps aidant — par la fondation
presque simultanee de deux ordres nouveaux dans l'Eglise, ä savoir
celui des Freres Mineurs, les franciscains, et celui des Freres
Precheurs, les dominicains. Des 1224, moins de neufans apres leur
approbation officielle, ces derniers etaient dejä etablis ä Besan5on
et rayonnaient dans les regions circonvoisines, tandis que saint
Albert le Grand, une des plus pures gloires de l'Ordre, commen9ait
a illustrer la chaire de theologie de Paris, ou il allait bientot avoir
comme eleve le doctor angelicus saint Thomas d'Aquin. On pouvait
dejä appliquer ä ces maitres la parole du psaume: In omnem terram
exivit sonus eorum, et ce «son» etait si puissant qu'il parvint
jusqu'aux oreilles de Boniface de Bruxelles, eveque de Lausanne
(1231-1239), qui se desesperait de l'etat spirituel calamiteux dans

lequel etait plonge son diocese. Pour creer un choc, et done une
situation nouvelle, il eut l'idee de demander ä ces precheurs si

remarquables de venir s'etablir dans sa ville episcopate, et e'est ainsi

que, ä son instigation, un essaim de dominicains, envoye par le

N. B. — Je voudrais m'acquitter d'un tres agreable devoir de gratitude envers
les personnes qui m'ont permis d'avoir connaissance de ce precieux monument du
passe lausannois, qui 1'ont mis ä ma disposition avec la plus parfaite et la plus
aimable des obligeances ou qui ont bien voulu l'examiner pour moi ä plusieurs
reprises. J'ai nomme M. Jean-Pierre Clavel, directeur de la Bibliotheque cantonale
et universitaire de Lausanne, et, tres specialement, Mlle Fran§oise Kaeser, du
departement des Manuscrits de ladite bibliotheque. Qu'ils veuillent bien partager
avec M. Sylvestre Vautier, president de 1'Association du Vieux-Lausanne,
l'hommage de mes sentiments profondement reconnaissants.
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couvent de Besangon sous la conduite du Frere Guillaume, arriva
ä Lausanne en 1234. lis s'etablirent dans la region dite alors En
Laja, hors des murs de la Palud, sous la partie occidentale de la cite,
ä l'emplacement occupe aujourd'hui par la place de la Riponne et
le Palais de Rumine. A peine arrives, les freres s'empresserent de
s'installer et d'edifier, pour les besoins de la communaute, une
modeste chapelle de bois, qui ne resista pas au terrible incendie qui
devasta Lausanne en 1235. Immediatement, les dominicains se

mirent en devoir de la reconstruire, mais en l'agrandissant et en
utilisant la pierre comme materiau. Un acte du 18 fevrier 1243
montre qu'ä cette date eile etait deja en service, et qu'elle etait
dediee ä sainte Marie-Madeleine. Rapidement, eile fut nantie de

plusieurs autels et chapelles laterales, dont les documents
subsequents mentionnent, au fil des annees, les titulaires: Notre-
Dame, saint Vincent le Confesseur, saint Pierre Martyr, saint
Nicolas, saint Claude, saint Loup, et d'autres encore, dont les noms
ne nous sont pas parvenus. Rien ne subsiste aujourd'hui de tout
l'ensemble des bätiments de la Madeleine de Lausanne, qui
disparurent dans la seconde moitie du XVIe siecle1.

Apparemment enchante de l'activite des Freres Precheurs, et
bien entendu sur leur suggestion, l'eveque Guillaume de

Champvent (1273-1301) autorise l'etablissement ä Lausanne, en
1280, d'un couvent de religieuses dominicaines. Un chanoine de la
cathedrale etablit le nouveau monastere dans son domaine d'En
Chissiez, nettement en dehors des murs de la ville, et les moniales
le placerent sous le patronage de sainte Marguerite, martyre. Les
troubles politiques du debut du XIVe siecle plagant le couvent et
ses religieuses dans une situation particulierement inconfortable,
sinon dangereuse, Guillaume d'Estavayer, chanoine de Lausanne
et archidiacre de Lincoln, decida en 1316 leur transfert dans une
terre qui lui appartenait ä Estavayer, au bord du lac de Neuchatel,
dans le diocese de Lausanne, en un lieu tres certainement plus calme
et plus propice. La chapelle de la communaute, construite en 1319,

1 Sur toute cette question des dominicains de Lausanne, on consultera avec
fruit les travaux suivants: Maxime Reymond, Le couvent des dominicains de Lausanne,
dans Revue d'histoire ecclesiastique suisse 11 (1917), p. 180-187. Marcel Grandjean,
Les monuments d'art et d'histoire du canton de Vaud, t. I., La Eille de Lausanne, Bale
I965, p. I7I-I74.
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fut placee sous le vocable de Notre-Dame de l'Assomption2. On
sait, par les documents de l'epoque, que, en quittant Lausanne pour
Estavayer, les moniales prirent soin d'emporter avec elles deux
livres de choeur qui leur permettaient de chanter 1'ofFice, ä savoir
deux antiphonaires datant des annees 1260. Ce qu'on ne savait pas,
car les documents n'en parlent point, c'est qu'elles emporterent
egalement le missel qui servait a leur aumonier pour la celebration
quotidienne de la messe, et qu'elles tenaient du couvent de la
Madeleine. Ce missel, demeure tres longtemps propriete privee, ce

qui l'a sauve de la destruction, vient d'etre acquis par l'Association
du Vieux-Lausanne, grace ä la munificence du Credit Suisse, et il
constitue, depuis le 2 septembre 1981, l'un des joyaux du Musee
historique de l'Ancien Eveche. C'est lui que j'ai le tres grand plaisir
de presenter au public ainsi qu'aux erudits et aux liturgistes qui ne

manqueront pas d'apprecier ce tres interessant temoin de la liturgie
dominicaine primitive.

Le manuscrit se presente sous la forme d'un important volume,
habille d'une reliure du XVIe siecle, possedant 213 feuillets de

parchemin de dimensions 34x22 centimetres, copie ä raison de
deux colonnes et de trente et une lignes ä la page. II n'y a aucune
decoration3. Au point de vue codicologique, il se compose de

vingt-trois cahiers numerotes d'origine, dont les signatures se

trouvent au milieu de la marge du bas du recto de chaque premier
feuillet4, et ils sont precedes de cinq folios additionnels au debut,
et suivis d'un feuillet additionnel ä la fin. En voici le decompte
exact: (o4 + 1 fol.5, 1 — 108, 11126, 12 — 188, 19 — 22127, 238

2 Sur les dominicaines de Lausanne-Estavayer, voir Marcel Grandjean, op.
«V., p. 257.

3 Le folio 97 V0 est en blanc. II avait ete laisse tel pour recevoir la traditionnelle
peinture de la crucifixion au debut du canon, et cette peinture n'a jamais ete
executee. A la fin du XVe siecle, on a remedie ä cet inconvenient en y collant une
gravure sur bois, prelevee dans un missel de Lausanne imprime en 1493, et qui y
occupait la meme place. Cette gravure est actuellement decollee.

4 Le copiste a oublie de numeroter les cahiers XII et XXIII, a moins que ces
chiffres aient disparu sous le couteau du relieur.

5 Ce feuillet, aujourd'hui isole, est le reste d'un bifolium dont le premier folio
a disparu.

6II s'agit d'un quaternion normal, dans lequel a ete insere un binion
additionnel, formant le folio 90-93.

7 Le dernier feuillet de l'avant-dernier cahier (cahier XXII), qui etait
numerate CXCVI, est en deficit. C'est la seule lacune du volume originel.
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(i fol.). Le tout est encadre, en guise de feuillets de garde, par deux
fragments de chartes sur lesquels je reviendrai tout ä l'heure. Les
folios du missel ont regu d'origine une numerotation continue et
sans lacune, au minium et en chiffres romains, apposes dans l'angle
superieur gauche du verso de chaque folio, allant de I ä CXCV8,
etant entendu que le copiste a repete deux fois par inadvertance les

chiffres CLVIII, CLXXX et CLXXXIII. Je signale par ailleurs que
le couteau du relieur a fait disparaitre les chiffres LXXVII et
LXXVIII. Le bifolium additionnel qui se trouve encarte dans le
cahier XI ne porte evidemment aucun numero. A son entree au
Musee historique de l'Ancien Eveche, le codex a regu une
foliotation continue, en chiffres arabes et ä l'encre rouge, dans

l'angle superieur droit du recto de chaque feuillet.
L'analyse sommaire du missel, copie en belle gothique du

XIIIe siecle, se presente comme suit.

I (Additions: XIVe et XVe s.). Texte scripturaire (Sap. 7,
7-14), messes des ss. Thomas d'Aquin, Sanche9, Onze mille
vierges, Dix mille martyrs et Catherine de Sienne, suivies de
la messe mutilee de la Fete-Dieu (fol. 1 r°-5 v°).

II Temporal: du ier dimanche de 1'Avent au Samedi Saint (fol.
6 r°-89 v°).

III Prefaces notees et canon de la messe (fol. 90 r0-99 v°).
IV Temporal: du dimanche de Päques au dernier dimanche

apres la Pentecote (fol. 100 r°-i 39 v°).
V Sanctoral: de s. Andre (30. XI) aux ss. Vital et Agricol (27.

XI) (fol. 140 r°-i76 v°).
VI Commun des saints (fol. 177 ^-193 v°).
VII Messes votives (fol. 194 r°-2oo v°).
VIII Messes pour les defunts (fol. 201 r°-2c>4 v°).
IX Proses, eau benite, apologie Summe sacerdos (fol. 205 r°-

208 v°).
X Calendrier (fol. 209 r°-2ii v°).

8 Voir n. 7 ci-dessus. Les feuillets du cahier XXIII n'ont pas ete numerotes
d'origine.

9 Ce formulaire est intitule de sancto Sancio, sans indication de date. C'est celui
d'un confesseur pontife. Je ne puis identifier le personnage dont il s'agit, car le seul
saint de ce nom compatible avec la date de ce texte est le martyr de Cordoue, mort
en 851, qui, apparemment, est totalement etranger tant aux dominicains qu'au
diocese de Lausanne.
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XI (Addition: XIVe s.) Messe pro vitanda mortalitate (fol. 213).

De toute evidence, ce missel est un missel dominicain. II suffit
d'examiner le calendrier, le sanctoral, la liste alleluiatique des

dimanches apres la Pentecote et l'ordinaire de la messe pour s'en
convaincre de fa£on apodictique. Mais de quelle liturgie
dominicaine s'agit-il? II faut en effet savoir que, en l'annee 1254, le

Chapitre general des Precheurs decida la stricte unification de tous
les missels, breviaires et autres livres liturgiques de l'Ordre. Ce

projet, enterine en 1256, se concretisa dans la confection d'un
volumineux prototype, qui est aujourd'hui conserve ä la Curie
generalisee de Sainte-Sabine, ä Rome10. II constitue le texte de base

ne varietur de la liturgie dominicaine, et, ä partir de cette date, tous
les livres dominicains sont strictement identiques. Mais, avant cette
decision, quelle etait la situation liturgique de l'Ordre naissant, qui
n'avait pas encore quarante ans d'existence? En ce qui concerne le

point precis des missels, il suffit, dira-t-on, d'en interroger les

temoins encore subsistants. Bien sür, mais encore faut-il qu'il en
existe! En fait, et jusqu'ä maintenant, on n'en connaissait, en tout
et pour tout, que deux exemplaires seulement, que j'enumere
brievement. Le premier est constitue par le Ms. lat. 8884 de la

Bibliotheque Nationale de Paris, qui semble bien avoir ete copie
vers 1243 pour le couvent parisien des Freres Precheurs11. Le
second est un splendide missel note et magnifiquement enlumine,
qui a ete copie vers 1254 pour le couvent Notre-Dame de Confort
ä Lyon, couvent aujourd'hui disparu mais dont le souvenir a

subsiste dans le nom d'une place de cette ville, la place des Jacobins,
qui en occupe l'emplacement12. Et voici que sort de l'ombre,

10 Le premier seulement des quatorze livres du prototype, ä savoir
l'Ordinaire, a ete publie en 1921 sous le titre suivant: Ordinariumjuxta ritum sacri
Ordinis Fratrum Praedicatorumjussu Rev. Patris Fr. Ludovic Theisslingejusdem Ordinis
magister generalis editum, Romae, apud Collegium Angelicum, s.d. [1921].

11 Decrit par V. Leroquais, Fes sacramentaires et les missels des bibliotheques
publiques de France, Paris-Mäcon 1924, t. II, p. 104.

12 Ce manuscrit est actuellement (1981) la propriete privee d'un bibliophile
allemand, le professeur Dr. Peter Ludwig, d'Aix-la-Chapelle. II a ete analyse par
le P. Philipp Gleeson, Dominican liturgical manuscriptsfrom before 12J4 paru dans
Archivum Fratrum Praedicatorum XLII (1972) p. m-115. II figure par ailleurs en
bonne place dans le catalogue de l'exposition des manuscrits Ludwig qui a eu lieu
au Schnütgen-Museum de Cologne en 1979. Cf. Anton von Euw et Joachim M.
Plotzel, Die Handschriften der Sammlung Ludwig, t. I, Köln 1979, p. 39-43.
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aujourd'hui, un troisieme temoin tout ä fait inconnu, ä savoir notre
missel de la Madeleine de Lausanne, au sujet duquel je me dois
maintenant de donner quelques explications13.

La comparaison du texte du missel avec celui du prototype de

1256 montre avec une evidence sensible que le premier est
certainement anterieur au second. Cela ressort clairement d'un
certain nombre d'indices, dont chacun est probant par lui-meme,
et dont la somme entraine la conviction absolue. Et tout d'abord
la question de la hierarchie des fetes du sanctoral. L'ordinaire
d'Humbert de Romans connait six degres dans la solennisation des

fetes des saints, ä savoir, en commen^ant par le degre inferieur:
Memoria, III lectiones, Simplex, Semiduplex, Duplex, Totum duplex.

Je remarque immediatement que, si la meme hierarchie se

trouve aussi dans le missel, le premier de ses degres porte un nom
plus archaique, ä savoir le mot traditionnel de commemoratio, et que
le terme de Simplex n'y apparait point. C'est done l'Ordinaire qui
a innove par rapport au missel. Mais, sur ce meme chapitre, il y a

mieux encore.
Dans le calendrier du prototype de 1256, chaque fete de saint,

a de tres rares exceptions pres, est connotee de son degre
hierarchique, et il en va de meme dans le missel. Si Ton s'avise de

comparer point par point ces notes, on s'aper^oit immediatement

que pas moins de vingt et une fetes dans le missel sont d'un rang
inferieur ä celui qu'indique l'Ordinaire, ce qui montre leur
anteriorite. En voici le decompte:

— passent de Commemoratio (missel) ä III lectiones (Ordinaire):
Maur (15.1) et Remi (i.X);

— passe de III lectiones a IX lectiones-. Gervais et Protais (19.II);
— passent de IX lectiones a semiduplex-. Vincent (22.1), Conversion

de saint Paul (25.1), Matthieu (24.II), Jean Porte Latine (6.V),
Barnabe (11.VI), Paul (30.VI), Marie-Madeleine (22.VII),
Jacques apotre (25.VII), Laurent (10.VIII), Barthelemy

13 Sur la liturgie dominicaine primitive, on consultera avec interet les deux
articles suivants: celui de P. Gleeson, cite 4 la n. 11, et qui occupe les pages 81 ä

135 du t. XLII de VArchivum, et, dans le meme periodique, celui du P. A. Dirks,
De tribus manuscriptisprimaevae liturgica dominicanae dans le t. XLIX (1979), p. 24-
25-
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(24.VIII), Luc evangeliste (18.X), Simon et Jude (28.X),
Martin (11.XI), Nicolas (6.XII) et Thomas apotre (21.XII);

— passent de IX lectiones ä Totum duplex: Etienne premier martyr
(26.XII) et Jean evangeliste (27.XII);

— passe de Duplex a Totum duplex: Translation de saint
Dominique (24.V).

On le voit, cette tres interessante et tres importante constatation
situe notre missel avant la date de 12 5 6, ce qui est encore confirme,
si besoin etait, par l'examen des chants de la messe de saint
Dominique (5.VIII). Cette messe (fol. 162 v°) est empruntee en
partie au commun des confesseurs non pontifes, dans le missel
comme dans l'Ordinaire, sauf sur un point, ä savoir le verset
alleluiatique. Dans le missel figure le texte du commun, alors que
l'Ordinaire innove en lui substituant la piece propre Pie Pater,
creee pour la circonstance. J'ajoute que, en cet endroit du missel,
la piece du commun a ete grattee et surchargee par le nouveau texte.
Autre indice: on trouve dans le calendrier six mentions qui ont ete
eliminees du calendrier officiel du prototype, ä savoir sainte
Sothere (10.II), saint Nicomede (i.VI), la translation de saint
Martin (4.VII), les vigiles des apotres saint Jacques (24.VII) et saint
Barthelemy (23.VIII), et enfin saint Vaast (i.X), et le meme
archai'sme se retrouve dans le sanctoral, oü, ä la date du 3 mai, on
voit figurer d'abord la fete des saints martyrs Alexandre, Event et
Theodule, et ensuite seulement celle de l'Invention de la sainte
Croix, ordre qui a ete inverse dans l'Ordinaire. Pour en finir, je ferai
deux remarques: d'une part, L'Anniversarium familiarium et

benefactorum ordinis nostri, commemoraison specifiquement domini-
caine, se trouve dans le missel ä la date du 10 septembre, date qui
a ete ramenee au 5 du meme mois par le prototype; et, de l'autre,
je note l'absence de la fete parisienne de la Sainte-Couronne
d'epines (corona Domini), fete introduite par l'Ordinaire.

Peut-on preciser davantage et cerner d'encore plus pres la
datation du missel? Oui, si l'on met en relation les indications du
calendrier avec les decisions liturgiques des Chapitres generaux
anterieurs ä 125614. Le Chapitre de 1243 promulgua pour tout

14 Le tableau des decisions prises entre 1239 et 1408, concernant la liturgie, a

ete dresse par V. Leroquais, Les breviaires manuscrits des bibliotheques publiques de

France, t. I., Paris-Mäcon 1937, p. C-CI.



l'Ordre la fete de sainte Elisabeth (19.XI), et eleva celle de Onze
Mille Vierges (21 .X) au rang de IXlectiones. Or la premiere n'existe
pas dans le calendrier du missel et la seconde n'y figure que comme
commemoratio. Mieux encore, le Chapitre de 1239 eleva la fete de
saint Vincent (22.I) au rang de semiduplex, alors que dans le
calendrier du missel elle n'a que le rang de IX lectiones. La
conclusion est claire. Si notre codex n'est pas forcement anterieur
ä 1239, vu la lenteur des communications de l'epoque, il ne doit
guere depasser la date de 1240, et il apparait ainsi comme le plus
ancien missel dominicain parvenu jusqu'ä nous15.

Le manuscrit porte les traces d'un tres long usage. Le
parchemin est fatigue et fortement jauni, sans avoir pour autant
perdu sa souplesse originelle. Au calendrier, on note des additions
effectuees en fonction des decisions liturgiques successives des

Chapitres generaux: saint Pierre de Verone en 1254 (29.IV), saint
Edouard le Confesseur en 1270 (13.X), sainte Marthe en 1277
(29.VII), saint Wenceslas de Boheme en 1298 (28.IX), saint Louis,
roi de France en 1301 (25.VIII), la Fete-Dieu en 1323 (jeudi apres
le dimanche de la Sainte-Trinite) et enfin saint Thomas d'Aquin en
1326 (7.III). D'autres Chapitres generaux, dans les XIVe et XVe
siecles, ont procede ä l'elevation du degre de certaines fetes, et l'on
en retrouve la trace dans le calendrier par des surcharges
successives. C'est le cas des saints Vincent (22.1), Mathias (24.II),
Gregoire (12.Ill), Benoit (25.III), Ambroise (4.IV), Marc (25.IV),
Philippe et Jacques (i.V), Barnabe (1 i.VI), Jean-Baptiste (24.VI),
Marie-Madeleine (22.VII), Barthelemy (24.VIII), Matthieu
(21.IX), Luc (18.X.), Simon et Jude (28.X), Andre (30.XI) et
Nicolas (6.XII).

15 Une interessante confirmation supplementaire ressort de l'examen de la
notation musicale du codex. On trouve, en effet, aux fol. 94-97, une serie de
prefaces notees en neuntes du XIIIe siecle, au sujet desquelles j'ai demande l'avis
competent de M. Michel Huglo, du CNRS de Paris. Cet aimable ami m'a repondu
ce qui suit: «La notation ä petits carres legerement inclines, et non absolument
verticaux, avec un petit lächer de plume, n'est pas «parisienne», ni meme
«franjaise». L'absence de guidon en fin de ligne (impose en 1256), comme
l'absence de doubles barres ä l'intonation, confirme votre datation.» (Lettre du
14 mai 81.) Je rappelle que les fol. 90-93, contenant le texte note d'autres prefaces,
est une addition du XIVe siecle, sans interet musical special.
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Tout ä fait dans le meme sens, on constate, dans le corps du
volume, qu'un certain nombre de rubriques ont ete biffees a l'encre
noire et remplacees, dans les marges, par de nouveaux textes. C'est
le cas, par exemple, pour les fol. 83 v°, 84 r°, 91 r°, 92 v°, 111 r°,
hi v°, 117 r° et 145 r°. Dans un cas precis est mentionne YOrdo

fratrum (fol. 117 r°), qui n'est autre que le prototype de 1256. Et
enfin, il convient de signaler une addition interessante, toujours
dans le corps du manuscrit, ä savoir l'insertion du formulaire de

messe intitule Propace terre sancte (fol. 99 v°), promulgue par le pape
Jean XXII, au debut du XIVe siecle, pour la recuperation de la
Terre sainte, perdue par les Croises en 1291.

Tout ce qui precede se rapporte a la datation du codex. II faut
maintenant, pour terminer, parier de sa localisation, et, dans ce

domaine, la premiere chose qui saute aux yeux lorsqu'on etudie tres
attentivement ce missel dominicain, c'est la difference de situation
hierarchique de sainte Marie-Madeleine (22.VII) et de saint Nicolas
(6.XII) dans les deux endroits du volume ou ils sont mentionnes,
ä savoir le calendrier et le sanctoral. Dans le premier, le calendrier,
ces deux fetes sont connotees IX lectiones, c'est-a-dire qu'elles ne
sont qu'a l'antepenultieme rang dans l'echelle des valeurs. Dans le
second, le sanctoral — qui n'indique jamais le rang des celebrations
— on constate avec surprise que, dans les titres des messes de ces

personnages, ces deux fetes sont, fait unique, connotees au rang des
fetes les plus solennelles: In festivitate sancte Marie Magdalene (fol.
160 v°), et In festivitate sancti Nicolai (fol. 141 r°). Cela signifie
clairement que le couvent dominicain pour lequel le volume a ete

copie honorait d'un culte tres special la pecheresse de l'Evangile et
le celebre eveque de Myre, mais cela n'indique pas pour autant ou
il se trouvait situe.

Pour le savoir, il faut interroger le fragment de charte qui forme
le feuillet de garde terminal du missel. C'est un document date de

1452, qui mentionne expressement la commune d'Estavayer. Or,
dans cette petite cite, il n'y avait qu'une maison appartenant ä

l'Ordre des Precheurs: c'etait le couvent des moniales dominicai-
nes de Lausanne, qui, on l'a vu plus haut, avait emigre au bord du
lac de Neuchätel en 1316. Cette tres importante constatation situe
immediatement notre missel au couvent des dominicains de

Lausanne, lequel etait dedie ä sainte Marie-Madeleine et dans
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l'eglise duquel il y avait une chapelle sous le vocable de saint
Nicolas. II faut meme souligner que cette derniere mention, datee
done des annees 1240, permet d'affirmer l'existence de ladite
chapelle, ou au moins d'un autel dedie ä saint Nicolas ä cette
lointaine epoque, alors que le premier document d'archives
concernant le couvent de Lausanne, et qui en fait mention, n'est
date que de 143 5. Precieux temoignage des vieux livres liturgiques!
Tout ce qui precede permet de conclure avec assurance que ces
reverends peres, ayant adopte le missel officiel etabli en conformite
avec le prototype de 1256, ont eu l'heureuse idee de donner leur
vieux missel ä leurs consoeurs d'En Chissiez, et cela tres
probablement pour leur eviter les frais de l'achat d'un livre
semblable pour leur chapelle, pensant sans doute in petto a. l'adage
de droit liturgique: officium pro officio. Ces religieuses, quittant
Lausanne pour Estavayer avec armes et bagages, emporterent tout
naturellement avec elles ce monument de la sollicitude de leurs
confreres pour continuer ä s'en servir ä l'autel.

A l'interieur du premier plat de la reliure, on lit une note
apposee dans les temps contemporains par l'un des derniers
proprietaries du livre, indiquant qu'il provient de l'eglise
paroissiale Saint-Laurent d'Estavayer. On pourrait etre surpris
qu'un missel dominicain ait ete en usage dans une paroisse seculiere
du diocese de Lausanne, mais, outre le fait qu'ä cette epoque on
etait fort peu regardant sur ce genre de chose et qu'un missel
dominicain valait bien un missel lausannois, l'examen du volume
montre que l'auteur de cette note ne l'a pas inventee: le calendrier
en apporte la preuve quasi evidente. Jamais, en effet, les livres
liturgiques d'un ordre religieux ne signalent, dans leur calendrier,
la dedicace de la cathedrale d'un diocese quel qu'il soit. Or, dans le
calendrier de notre missel, ä la date du 20 octobre, on lit, en cursive,
du XVe siecle, la mention suivante: Dedicatio ecclesie Lausanensis.

C'est la preuve evidente que le volume avait quitte le couvent des

moniales dominicaines pour trouver sa place ä la paroisse voisine,
ou il dut etre utilise sans la moindre difficulte: officium pro officio. Ce

passage ä une eglise seculiere et diocesaine entraina, toujours au
calendrier, certaines autres additions de mains differentes, des

XVe et XVIe siecles. II s'agit des saints Gingolphe (1 i.V), Claude
(Glaudiusl, 6.VI), Ferreol et Ferjeux (19.VI) et Gall (16.X). Les
trois premieres mentions appartiennent aux dioceses circonvoisins,
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respectivement de Langres, de Lyon et de Besan$on, et on les

retrouve, egalement ä titre d'addition, dans le calendrier d'un
missel de Lausanne, copie vers l'an 120016. Iis sont enterines dans
le calendrier des missels imprimes de Lausanne de 1493, 1505 et
15 2217. Quant ä saint Gall, il figure obligatoirement dans les livres
liturgiques des dioceses suisses: Geneve, Lausanne, Sion, Coire et
Constance. De plus, au cas oü une preuve supplementaire serait
demandee, je la trouverais immediatement dans l'addition, du
meme XVe siecle et contemporaine de celle de la dedicace, de la
formule Perceptio corporis tui, qui est une priere preparatoire ä la
communion. Cette formule, qui n'existe pas dans le rite
dominicain, existe au contraire dans le rite lausannois. Son

adjonction ä notre missel confirme done, et amplius, son passage ä

l'eglise paroissiale d'Estavayer. L'histoire de notre missel est done
parfaitement claire. Copie pour les dominicains de la Madeleine de

Lausanne, il fut donne par eux aux moniales dominicaines d'En
Chissiez, il les accompagna dans leur transfert ä Estavayer, et il
echoua finalement a la paroisse Saint-Laurent de cette ville, avant
d'entrer dans une bibliotheque privee d'oü il vient tres
heureusement de sortir pour trouver son repos au Musee
historique de l'Ancien Eveche, ä Lausanne.

16 II s'agit du Ms. 5126 de la Bibliotheque Municipale de Lyon. II a ete decrit
par V. Leroquais, Le sacramentaire et missel manuscrits des bibliotheques publiques de

France, t. II, Paris-Mäcon 1924, p. 4-6.
17 Sauf saint Gingolphe.

J9


	Un missel copié vers 1240 pour le couvent dominicain de la Madeleine à Lausanne

